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(54) Lampe électrique portative à boîtier compact renfermant un module d’éclairage commandé 
par un actionneur rotatif

(57) Lampe électrique portative à boîtier (2) compact
renfermant un module d’éclairage (3) et un circuit élec-
trique (43) couplé au module d’éclairage (3) et muni d’un
interrupteur commandé (20), comprenant un actionneur
(7) rotatif autour d’un axe de rotation (5) et monté fixe en
translation selon ledit axe de rotation (5) pour comman-
der l’interrupteur (20), et un bouton de commande (13)

rotatif selon l’axe de rotation (5) de l’actionneur (7), le
bouton de commande (13) étant en outre monté mobile
en translation selon l’axe de rotation (5) de l’actionneur
(7) entre une position d’entraînement dans laquelle le
bouton de commande (13) entraîne l’actionneur (7) en
rotation et au moins une position de blocage dans laquel-
le le bouton de commande (13) empêche la rotation de
l’actionneur (7) selon au moins un sens de rotation.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à une lampe électrique
portative à boîtier compact renfermant un module d’éclai-
rage commandé par un actionneur rotatif, et en particulier
à une lampe électrique portative frontale utilisée en alpi-
nisme.

État de la technique

[0002] Actuellement, on utilise des lampes électriques
portatives à faible encombrement comprenant un modu-
le d’éclairage logé dans un boîtier ayant un corps com-
pact. Généralement, la lampe comporte un support muni
d’une sangle permettant de porter la lampe sur la tête.
En outre, la lampe comporte un circuit électrique couplé
au module d’éclairage et muni d’au moins un interrupteur
commandé afin de contrôler l’éclairage de la lampe. Le
module d’éclairage peut comporter une ou plusieurs dio-
des électroluminescentes (LED) ou ampoules différen-
tes, pour offrir des modes d’éclairage variés, par exemple
un éclairage de type couleur, un éclairage blanc, plus ou
moins intense... Les interrupteurs peuvent être comman-
dés à l’aide d’un actionneur rotatif qui se déplace en
translation à l’intérieur du boîtier pour prendre une posi-
tion verrouillée dans laquelle il ne tourne pas. Mais l’étan-
chéité d’une telle lampe n’est pas garantie du fait du dé-
placement en translation de l’actionneur. En outre il faut
prévoir dans le boîtier un espace particulier pour le dé-
placement de l’actionneur, ce qui augmente le volume
du boîtier et rend la lampe moins compacte.
[0003] On peut citer la demande de brevet français FR
2 708 714 qui divulgue une lampe d’éclairage électrique
comprenant un actionneur monté à rotation pour piloter
l’extinction totale ou l’allumage de la lampe. La lampe
comporte en outre un loquet de verrouillage situé dans
une position centrale de l’actionneur. Le loquet permet
de verrouiller l’actionneur dans une position de repos
dans laquelle les interrupteurs sont ouverts et la lampe
est éteinte. On abaisse le loquet vers une position en-
foncée de manière à empêcher toute rotation de l’action-
neur. Mais un tel loquet bloque entièrement l’actionneur
et ne permet pas une rotation selon un sens unique de
rotation pour permettre, par exemple, un éclairage ou
une extinction d’urgence de la lampe. Par ailleurs, le lo-
quet étant logé dans l’organe de commande, il impose à
l’utilisateur de déverrouiller l’actionneur en plaçant ses
doigts sur le loquet, puis de sélectionner un mode d’éclai-
rage en entraînant l’actionneur en rotation. Cette utilisa-
tion est rendue difficile lorsque l’utilisateur a une visibilité
limitée.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à remédier à ces
inconvénients, et à réaliser une lampe électrique porta-

tive pourvue d’un moyen pour empêcher la rotation d’un
actionneur de commande d’éclairage, selon au moins un
sens de rotation, qui soit efficace et simple à utiliser.
[0005] Selon un aspect de l’invention, il est proposé
une lampe électrique portative à boîtier compact renfer-
mant un module d’éclairage et un circuit électrique couplé
au module d’éclairage et muni d’un interrupteur comman-
dé, comprenant un actionneur rotatif autour d’un axe de
rotation pour commander l’interrupteur, caractérisée en
ce que l’actionneur est monté fixe en translation selon
ledit axe de rotation, et en ce que la lampe comporte un
bouton de commande rotatif autour de l’axe de rotation
de l’actionneur, le bouton de commande étant en outre
monté mobile en translation le long de l’axe de rotation
de l’actionneur entre une position d’entraînement dans
laquelle le bouton de commande entraîne l’actionneur
en rotation et au moins une position de blocage dans
laquelle le bouton de commande empêche la rotation de
l’actionneur selon au moins un sens de rotation.
[0006] Ainsi, on fournit un moyen simple d’utilisation
pour bloquer l’actionneur du contrôle de l’éclairage de la
lampe selon au moins un sens de rotation. On peut alors,
par exemple, bloquer l’augmentation de puissance de
l’éclairage tout en permettant une diminution ou une ex-
tinction, ou inversement. On fournit également une lampe
dont l’actionneur de commande d’éclairage est à la fois
entraîné et bloqué par un même bouton de commande,
ce qui facilite son utilisation, notamment, pour les situa-
tions d’urgence ou encore lorsqu’on utilise la lampe dans
des conditions de visibilité défavorables. L’actionneur est
en outre monté fixe en translation, notamment pour amé-
liorer l’étanchéité du boîtier et pour diminuer l’espace in-
térieur du boîtier afin de rendre la lampe encore plus
compacte. On améliore également la transmission de la
commande entre l’actionneur et l’interrupteur.
[0007] Le bouton de commande peut comporter un er-
got, et le boîtier comporte au moins une butée pour blo-
quer l’ergot selon au moins un sens de rotation de l’ac-
tionneur lorsque le bouton de commande est dans ladite
position de blocage.
[0008] Le boîtier peut comporter au moins deux butées
disposées autour d’un insert conformé pour recevoir l’er-
got, lorsque le bouton de commande est dans ladite po-
sition de blocage, de manière à empêcher la rotation de
l’actionneur selon les deux sens de rotation.
[0009] Ainsi, on évite tout allumage intempestif de la
lampe.
[0010] La lampe électrique portative peut comprendre
des moyens d’indexage en translation pour maintenir le
bouton de commande selon une position de translation
déterminée.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’actionneur com-
porte une barre d’entraînement montée à travers le boî-
tier, et munie d’une came destinée à commander l’inter-
rupteur.
[0012] Selon un autre mode de réalisation, l’interrup-
teur comporte un capteur inductif ou capacitif et l’action-
neur comporte un aimant destiné à commander l’inter-

1 2 



EP 2 639 493 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rupteur.
[0013] Ainsi, on peut utiliser des interrupteurs dits sans
contact, ce qui permet de diminuer la taille du boîtier.
[0014] Selon un autre mode de réalisation, la lampe
comprend au moins un ressort monté entre le boîtier et
l’actionneur pour permettre une rotation de l’actionneur
et pour le ramener vers une position de repos.
[0015] La lampe électrique portative peut également
comprendre au moins un ressort monté entre le bouton
de commande et le boîtier pour permettre une translation
et une rotation du bouton de commande et pour le rame-
ner depuis la position d’entraînement vers ladite position
de blocage.
[0016] Selon encore un autre mode de réalisation, la
lampe électrique portative comprend des moyens d’in-
dexage en rotation pour maintenir l’actionneur selon une
position angulaire déterminée.
[0017] Le boîtier peut en outre comporter plusieurs bu-
tées et plusieurs inserts, chaque insert étant disposé en-
tre deux butées et étant conformé pour recevoir l’ergot,
lorsque le bouton de commande est dans ladite position
de blocage, de manière à empêcher la rotation de l’ac-
tionneur selon les deux sens de rotation.

Description sommaire des dessins

[0018] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1, illustre schématiquement une vue en
perspective d’un mode de réalisation d’une lampe
électrique portative selon l’invention ;

- la figure 2, illustre de façon schématique une vue en
coupe de la figure 1 ;

- les figures 3a et 3b, illustrent schématiquement une
vue en perspective d’un autre mode de réalisation
de la lampe selon l’invention;

- les figures 4a, 4b et 5a, 5b, illustrent schématique-
ment d’autres modes de réalisation de la lampe se-
lon l’invention ;

- les figures 6a et 6b illustrent de façon schématique
des vues en coupe selon l’axe A-A de la figure 4b ; et

- les figures 7a et 7b, illustrent schématiquement des
modes de réalisation des moyens d’indexage de la
lampe selon l’invention.

Description détaillée

[0019] Sur la figure 1, on a représenté de façon sché-
matique une vue en perspective d’une lampe électrique
portative 1 comportant un boîtier compact 2 renfermant
un module d’éclairage 3 muni, de préférence, d’une diode
électroluminescente (LED). Le module d’éclairage 3 peut
également comporter plusieurs LED, de puissance ou
standards. La lampe électrique portative 1 peut être une

lampe frontale, ou une lampe torche, et le boîtier 2 peut
être réalisé en matériau isolant ou métallique.
[0020] Le boîtier 2 comporte une partie basse 4 sen-
siblement cylindrique s’étendant le long d’un axe longi-
tudinal 5 et une partie haute 6 sensiblement parallélépi-
pédique. La partie basse 4 comporte un actionneur prin-
cipal 7 rotatif autour de l’axe longitudinal 5, noté égale-
ment axe de rotation 5 de l’actionneur principal 7. L’ac-
tionneur principal 7 permet de commander l’éclairage de
la LED, il est situé à une première extrémité de la partie
basse 4. L’actionneur principal 7 comporte une barre
d’entraînement 8 prolongée à une première extrémité
par une tête 9 sensiblement cylindrique. La barre d’en-
traînement 8 est montée à rotation autour de l’axe lon-
gitudinal 5, et est bloquée en translation par rapport à
l’axe longitudinal 5. En d’autres termes, la barre d’entraî-
nement 8 est montée fixe en translation par rapport à la
partie basse 4 du boîtier 2, et se déplace uniquement en
rotation autour de l’axe longitudinal 5. La lampe 1 peut
également comprendre un actionneur additionnel 10 ro-
tatif autour d’un deuxième axe de rotation 11 sensible-
ment perpendiculaire à l’axe de rotation 5 de l’actionneur
principal 7. L’actionneur additionnel 10 peut également
commander l’éclairage d’autres LED, par exemple une
LED infrarouge, ou encore commander des niveaux d’in-
tensité d’éclairage, ou différents modes d’éclairage.
Avantageusement, le module d’éclairage 3 peut être
monté mobile en rotation autour d’un troisième axe de
rotation 12 sensiblement perpendiculaire à l’axe longitu-
dinal 5.
[0021] La lampe 1 comporte en outre un bouton de
commande 13, configuré pour permettre à l’utilisateur
d’entraîner en rotation l’actionneur principal 7 et pour blo-
quer l’actionneur 7 selon au moins un sens de rotation.
Le bouton de commande 13 est à la fois monté libre en
rotation autour de l’axe longitudinal 5 pour entraîner en
rotation l’actionneur principal 7, et monté libre en trans-
lation le long de l’axe longitudinal 5 pour bloquer et dé-
bloquer l’actionneur principal 7. Quelle que soit la posi-
tion du bouton de commande 13, celui-ci reste solidaire
de l’actionneur principal 7. Le bouton de commande 13
a, de préférence, la forme d’un cylindre creux pour former
une cavité 14 pour les déplacements en rotation et en
translation du bouton de commande 13 par rapport à
l’actionneur principal 7. Le bouton de commande 13 est
monté mobile en translation le long de l’axe de l’action-
neur principal 7 entre une position d’entraînement, illus-
trée aux figures 3a, 4a et 5a, dans laquelle le bouton de
commande 13 entraîne l’actionneur principal 7 en rota-
tion, et au moins une position de blocage, illustrée aux
figures 3b, 4b et 5b, dans laquelle le bouton de comman-
de 13 empêche la rotation de l’actionneur principal 7 se-
lon au moins un sens de rotation.
[0022] Sur la figure 2, on a représenté une vue en cou-
pe de la lampe 1 décrite à la figure 1. La partie basse 4
du boîtier 2 comprend un logement 15 pour une source
d’alimentation 16, telle une pile ou une batterie, pour ali-
menter le module d’éclairage 3. La partie basse 4 com-
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porte, à une deuxième extrémité opposée à la première,
un bouchon 17 pour fermer le logement 15. Selon un
autre mode de réalisation, la source d’alimentation 16
peut être située à l’extérieur du boîtier 2. La lampe 1 peut
comprendre un premier joint torique 18 situé autour du
troisième axe de rotation 12, et un deuxième joint torique
19 situé autour du deuxième axe de rotation 11, afin d’as-
surer l’étanchéité entre le boîtier 2, le module d’éclairage
3 et l’actionneur additionnel 10. Le module d’éclairage 3
comporte en outre un circuit électrique 42 de commande
de l’éclairage couplé à la LED. Par ailleurs, le boîtier 2
comporte un circuit électrique principal 43 couplé au cir-
cuit électrique de commande 42 et muni d’au moins un
premier interrupteur commandé 20 par l’actionneur prin-
cipal 7. De préférence, le circuit électrique principal 43
comprend une première paire d’interrupteurs comman-
dés par l’actionneur principal 7. Par exemple, lorsque
l’actionneur principal 7 tourne dans un sens de rotation,
il peut commander le premier interrupteur 20 pour étein-
dre la LED, ou les LED de la lampe 1, et lorsqu’il tourne
dans l’autre sens de rotation, il peut commander le
deuxième interrupteur pour allumer la LED, ou les LED,
et également faire varier l’intensité d’éclairage. En va-
riante, l’actionneur principal 7 peut, lorsqu’il tourne dans
un premier sens de rotation, commander le premier in-
terrupteur 20 pour diminuer l’éclairage de la LED ou des
LED ou éteindre la ou les LED de la lampe 1, et com-
mander, lorsqu’il tourne dans un deuxième sens de ro-
tation, le deuxième interrupteur pour allumer la LED, ou
les LED ou augmenter l’intensité d’éclairage. Le circuit
électrique principal 43 peut également comprendre en-
core un autre interrupteur 21 commandé, ou une deuxiè-
me paire d’interrupteurs commandés, par l’actionneur
additionnel 10.
[0023] Selon un mode de réalisation préféré, la barre
d’entraînement 8 est montée à travers le boîtier 2, avec
une partie externe au boîtier 2 et une partie interne qui
se prolonge à l’intérieur du boîtier 2. En outre, la lampe
1 comporte un joint torique 22 situé autour de la barre
d’entraînement 8. La partie interne de la barre d’entraî-
nement 8 comporte, à une deuxième extrémité opposée
à celle qui est prolongée par la tête 9, une came 8a des-
tinée à être en contact avec les interrupteurs de la pre-
mière paire du circuit électrique principal 43. La came 8a
peut comprendre une saillie et la commande des inter-
rupteurs est impulsionnelle, ou plusieurs saillies et la
commande des interrupteurs est indexée en fonction de
la position angulaire de l’actionneur principal 7. Lorsque
la commande des interrupteurs de la première paire est
impulsionnelle, on peut prévoir un ressort situé entre le
boîtier 2 et l’actionneur principal 7 pour permettre une
rotation de l’actionneur 7 et pour le ramener, de façon
automatique, vers une position de repos lorsque l’action-
neur 7 n’est plus sollicité par l’utilisateur. On peut égale-
ment prévoir un ressort additionnel situé entre le bouton
de commande 13 et le boîtier 2 pour permettre une trans-
lation et une rotation du bouton de commande 13, lorsque
le bouton de commande 13 est dans la position d’entraî-

nement, et pour la ramener dans la position de blocage
lorsque le bouton de commande 13 n’est plus sollicité
par l’utilisateur. Un tel ressort additionnel maintient par
défaut le bouton de commande 13 en position de bloca-
ge.
[0024] Selon un autre mode de réalisation, la barre
d’entraînement 8 est montée uniquement à l’extérieur du
boîtier 2. Les interrupteurs commandés de la première
paire comportent chacun un capteur, capacitif ou inductif,
et l’actionneur principal 7 comporte un aimant qui permet
d’ouvrir ou fermer chaque interrupteur selon la position
angulaire de l’actionneur principal 7. Avantageusement,
la lampe 1 comporte des moyens d’indexage 23, 24 qui
seront décrits ultérieurement aux figures 7a et 7b.
[0025] Sur les figures 3a et 3b, on a représenté un
mode de réalisation de la lampe électrique portative 1
comprenant des moyens pour bloquer l’actionneur prin-
cipal 7 selon un unique sens de rotation. La partie basse
4 du boîtier 2 comporte, au niveau de sa première extré-
mité, une première butée 25, et le bouton de commande
13 comporte un ergot 26 qui coopère avec la première
butée 25 pour empêcher l’actionneur principal 7 de tour-
ner selon un sens de rotation référencé A sur les figures
3a et 3b. Sur la figure 3a le bouton de commande 13 est
dans la position d’entraînement dans laquelle elle permet
d’entraîner la tête d’entraînement 9 selon les deux sens
de rotation par rapport à l’axe longitudinal 5. En variante,
la partie basse 4 du boîtier 2 peut comporter, au niveau
de sa première extrémité, une butée supplémentaire 41,
située à un niveau différent de celui de la première butée
25, qui coopère avec l’ergot 26 de façon à limiter la course
du bouton de commande 13 lorsque le bouton 13 est en
position d’entraînement. En fin de course du bouton de
commande 13, l’ergot 26 est en appui contre la butée
supplémentaire 41 et le bouton 13 empêche l’utilisateur
d’augmenter la rotation de l’actionneur 7 selon le sens
de rotation référencé A. La butée supplémentaire 41 est
particulièrement adaptée lorsque la commande du pre-
mier interrupteur 20 est impulsionnelle. Ainsi, en position
d’entraînement, le bouton de commande 13 est libre en
rotation avec une course limitée qui est suffisante pour
commander le premier interrupteur 20. Sur la figure 3b,
le bouton de commande 13 est dans la position de blo-
cage, dans laquelle l’ergot 26 est en appui contre la pre-
mière butée 25 et le bouton de commande 13 empêche
l’utilisateur de déplacer l’actionneur 7 selon le sens de
rotation référencé A. L’utilisateur déplace le bouton de
commande 13 en translation le long de la barre d’entraî-
nement 8 pour faire passer le bouton de commande 13
de la position d’entraînement vers la position de blocage,
et inversement.
[0026] Sur les figures 4a et 4b, on a représenté une
vue schématique d’un autre mode de réalisation de la
lampe 1. Dans cet autre mode de réalisation, le boîtier 2
comporte deux butées 25, 27 situées au niveau de la
première extrémité de la partie basse 4 et formant un
insert 28 pour l’ergot 26. La figure 4a illustre le bouton
de commande 13 en position d’entraînement, quant à la
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figure 4b, elle illustre le bouton de commande 13 en po-
sition de blocage. Dans la position de blocage, l’ergot 26
est logé dans l’insert 28 et les deux butées 25, 27 em-
pêchent toute rotation du bouton de commande 13. Ainsi,
le bouton de commande 13 empêche l’actionneur 7 de
tourner selon les deux sens de rotation, l’actionneur 7
est dans une position verrouillée dans laquelle il est im-
mobilisé.
[0027] Sur les figures 5a et 5b, on a représenté une
vue schématique d’un autre mode de réalisation de la
lampe 1. Dans cet autre mode de réalisation, le boîtier 2
comporte plusieurs butées 25, 27 et 29, 30. Les butées
25, 27 et 29, 30 sont disposées de manière à former
plusieurs inserts 28, 31, 32 pour l’ergot 26. En particulier,
chaque paire de butées forme un insert pour l’ergot 26.
Ainsi, le bouton de commande 13 peut adopter plusieurs
positions de blocage où dans chaque position de bloca-
ge, l’ergot 26 est logé dans un insert entre deux butées.
La figure 5a illustre le bouton de commande 13 en posi-
tion d’entraînement, quant à la figure 5b, elle illustre le
bouton de commande 13 dans une position de blocage
où l’ergot 26 est logé dans l’insert 31 entre les deux bu-
tées 27, 29. Dans la position de blocage, le bouton de
commande 13 empêche l’actionneur 7 de tourner selon
les deux sens de rotation.
[0028] Sur les figures 6a et 6b, on a représenté res-
pectivement deux vues schématiques en coupe selon
l’axe A-A de la figure 4b. Selon un mode de réalisation
illustré à la figure 6a, le bouton de commande 13 com-
porte au moins un tenon 34 destiné à coulisser dans au
moins une cannelure 35 prévue sur la barre d’entraîne-
ment 8. Le tenon 34 coopère avec la cannelure 35 pour
permettre à l’utilisateur d’entraîner la barre d’entraîne-
ment 8 en rotation. En outre, le tenon 34 peut coulisser
dans la cannelure 35 lorsque l’utilisateur translate le bou-
ton de commande 13 entre la position d’entraînement et
la position de blocage. Selon un autre mode de réalisa-
tion illustré à la figure 6b, le bouton de commande 13
comporte un méplat 44 et la barre d’entraînement 8 com-
porte également un méplat 45 situé en regard de celui
du bouton de commande 13, de façon à permettre une
translation du bouton 13 le long de la barre d’entraîne-
ment 8 et permettre au bouton 13 d’entraîner la barre 8
en rotation. Dans les deux modes de réalisation, la tête
9 de la barre d’entraînement 8 forme une butée, pour
empêcher le bouton de commande 13 de se désolidariser
de la lampe 1.
[0029] Sur les figures 7a et 7b, on a représenté des
vues en coupe de la lampe 1 décrite à la figure 1, illustrant
des modes de réalisation des moyens d’indexage en
translation 23 et des moyens d’indexage en rotation 24.
Chaque moyen d’indexage 23, 24 comporte un ressort
36, 37 et une bille 38, 39 montée sur une extrémité du
ressort associé 36, 37.
[0030] Le moyen d’indexage en translation 23 permet
de maintenir le bouton de commande 13 selon la position
d’entraînement ou la position de blocage. Le moyen d’in-
dexage en translation 23 comporte un logement formé

dans la barre d’entraînement 8 pour recevoir le ressort
36 et la bille 38 associée, de sorte que la bille 38 est
maintenue en appui contre le bouton de commande 13
par le ressort associé 36. Par ailleurs, la bille 38 peut se
déplacer perpendiculairement à l’axe de rotation 5 de
l’actionneur principal 7, en comprimant le ressort associé
36, lorsque le bouton de commande 13 est translaté par
l’utilisateur depuis la position d’entraînement vers la po-
sition de blocage, et inversement. Le bouton de com-
mande 13 comporte en outre un ergot interne 40 formé
sur une partie interne du bouton de commande 13 et
faisant saillie dans la cavité 14. L’ergot interne 40 coo-
père avec la bille 38 de façon à maintenir le bouton de
commande 13 dans une position stable de translation.
Sur la figure 7a, l’ergot interne 40 est en avant de la bille
38 et le bouton de commande 13 est dans la position
d’entraînement. Sur la figure 7b, l’ergot interne 40 est en
arrière de la bille 38 et le bouton de commande 13 est
dans la position de blocage. Le bouton de commande 13
passe d’une position de translation à l’autre lorsque l’uti-
lisateur déplace le bouton de commande 13 en transla-
tion selon l’axe longitudinal 5 et que l’ergot interne 40
repousse la bille 38 qui comprime le ressort associé 36.
La compression du ressort 36 provoque un effort de ré-
sistance tendant à empêcher la translation involontaire
du bouton de commande 13.
[0031] Le moyen d’indexage en rotation 24 permet de
maintenir l’actionneur principal 7 selon une position an-
gulaire déterminée. Il est particulièrement adapté lorsque
la commande du premier interrupteur 20 est indexée en
fonction de la position angulaire de l’actionneur 7. Le
moyen d’indexage en rotation 24 comporte un logement
formé dans la partie basse 4 du boîtier 2 pour recevoir
le ressort 37 et la bille 39 associée, de sorte que la bille
39 est maintenue en appui contre la barre d’entraînement
8 par le ressort associé 37. Par ailleurs, la bille 39 peut
se déplacer perpendiculairement à l’axe de rotation 5 de
l’actionneur principal 7, en comprimant le ressort associé
37, lorsque l’actionneur 7 est déplacé angulairement par
l’utilisateur. La barre d’entraînement 8 comporte plu-
sieurs ergots, non représentés sur la figure à des fins de
simplification, formés autour de la barre 8. Les ergots
coopèrent avec la bille 39 de façon à maintenir l’action-
neur 7 dans une position stable de rotation.
 [0032] Ainsi, on offre une lampe électrique portative
ayant un système de blocage d’un actionneur rotatif sim-
ple et efficace. Avantageusement, la lampe fournie est
particulièrement compacte et étanche puisque l’action-
neur ne translate pas à l’intérieur du boîtier de la lampe.
La lampe peut offrir plusieurs types d’éclairage très dif-
férents, notamment des couleurs différentes et des in-
tensités d’éclairage variées, tout en permettant de blo-
quer l’actionneur en position, soit pour conserver l’éclai-
rage sélectionné, soit pour maintenir la lampe éteinte.
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Revendications

1. Lampe électrique portative à boîtier (2) compact ren-
fermant un module d’éclairage (3) et un circuit élec-
trique (43) couplé au module d’éclairage (3) et muni
d’un interrupteur commandé (20), comprenant un
actionneur (7) rotatif autour d’un axe de rotation (5)
pour commander l’interrupteur (20), caractérisée
en ce que l’actionneur (7) est monté fixe en trans-
lation selon ledit axe de rotation (5) et en ce que la
lampe comporte un bouton de commande (13) rotatif
autour de l’axe de rotation (5) de l’actionneur (7), le
bouton de commande (13) étant en outre monté mo-
bile en translation le long de l’axe de rotation (5) de
l’actionneur (7) entre une position d’entraînement
dans laquelle le bouton de commande (13) entraîne
l’actionneur (7) en rotation et au moins une position
de blocage dans laquelle le bouton de commande
(13) empêche la rotation de l’actionneur (7) selon au
moins un sens de rotation.

2. Lampe électrique portative selon la revendication 1,
dans laquelle le bouton de commande (13) comporte
un ergot (26), et le boîtier (2) comporte au moins une
butée (25) pour bloquer l’ergot (26) selon au moins
un sens de rotation (A) de l’actionneur (7) lorsque le
bouton de commande (13) est dans ladite position
de blocage.

3. Lampe électrique portative selon la revendication 2,
dans laquelle le boîtier (2) comporte au moins deux
butées (25, 27) disposées autour d’un insert (28)
conformé pour recevoir l’ergot (26), lorsque le bou-
ton de commande (13) est dans ladite position de
blocage, de manière à empêcher la rotation de l’ac-
tionneur (7) selon les deux sens de rotation.

4. Lampe électrique portative selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, comprenant des moyens d’indexage
en translation (23) pour maintenir le bouton de com-
mande (13) selon une position de translation déter-
minée.

5. Lampe électrique portative selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, dans laquelle l’actionneur (7) comporte
une barre d’entraînement (8) montée à travers le boî-
tier (2), et munie d’une came (8a) destinée à com-
mander l’interrupteur (20).

6. Lampe électrique portative selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, dans laquelle l’interrupteur (20) com-
porte un capteur inductif ou capacitif et l’actionneur
(7) comporte un aimant destiné à commander l’in-
terrupteur (20).

7. Lampe électrique portative selon l’une des revendi-
cations 1 à 6, comprenant au moins un ressort monté
entre le boîtier (2) et l’actionneur (7) pour permettre

une rotation de l’actionneur (7) et pour le ramener
vers une position de repos.

8. Lampe électrique portative selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, comprenant au moins un ressort monté
entre le bouton de commande (13) et le boîtier (2)
pour permettre une translation et une rotation du
bouton de commande (13) et pour le ramener depuis
la position d’entraînement vers ladite position de blo-
cage.

9. Lampe électrique portative selon l’une des revendi-
cations 1 à 6, comprenant des moyens d’indexage
en rotation (24) pour maintenir l’actionneur (7) selon
une position angulaire déterminée.

10. Lampe électrique portative selon la revendication 9,
dans laquelle le boîtier (2) comporte plusieurs butées
(25, 27, 29, 30) et plusieurs inserts (28, 31, 32), cha-
que insert étant disposé entre deux butées et étant
conformé pour recevoir l’ergot (26), lorsque le bou-
ton de commande (13) est dans ladite position de
blocage, de manière à empêcher la rotation de l’ac-
tionneur (7) selon les deux sens de rotation.
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